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vi solz pour le diner des marigniers et i sol ni deniers pour 
vngne corde pour mettre au bateau. 

Plus ledit jour, i liure ix solz qu'il a payé pour despances 
fectes par Monsr de Chorière (f° 108. V°). 

Plus le xxvne de septembre 1524, vi Hures x solz qu'il a 
bailhé à Legier. Vigier, pour vin qu'il auoit fornyau gens-
darmez de Sainctz Alban, et 1 liure à André Loagier, pour 
aller quérir le bateau à Valance. 

Et plus le xxxe de septembre 1524, 11 liures II solz qu'il 
a baillé à la famme de feu patron (25), Jaquet, par 
poulz (26), et rame qu'elle auoit forny au bateau dudit 
sr de Chorière. 

Et plus le VIe jour d'octobre 1524, xxn liures qu'il a 
baillé à Pierre Fourt par vng bateau qu'il a vandu à la ville 
(f° 109). 

Plus le xxiede mars 1524 (sic pour 1525), 1 livre vin solz 
qu'il a baillé à Claude Charet, pour deutz barrez et deulz 
gons à la porte de la Guereyne et à la porte de l'Hôpital et 
aultres menues choses. 

Plus le xxxe de mars 1525,11 liures x solz qu'il a bailhié 
à Jehan Royer, procureur, pour aller à Chorière et de là à 
Lion, pour la garnison du sr Barnabe et vu solz qu'il a 
baillé à la famme de Pierre Bossac pour d'eulx aloze qu'elle 
auoit forny pour Mgr de Chorière (f° 109 V°). 

Plus le xve d'auril 1525... 11 solz à Mayolles pour mon
trer le chemyn audit sr Jehan Batiste pour aller à Kroys de 
Mon Vieulx (27). 

(25) On appelle patrons, dans le pays, les bateliers. 
(26) Pour/x«te sans doute, c'est-à-dire planches, bois. 
(27) La Croix de Mont Vieux — ou plutôt de Montviol (Cmx monlis 

Violi), est située dans un col au midi de Pavesin, où passait, de toute 
antiquité, l'ancien chemin de Chavanay à Rochetaillée. 


